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  PREFET DE L'AUBE
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

                              Arrêté n° DDCSPP-DIR-2018103-0001                                 

portant subdélégation de signature en matière générale 

                  La directeur départemental de la cohésion sociale
               et de la protection des populations de l'Aube 

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l'État dans les régions et département ;

VU  le  décret  n°2009-360  du  31  mars  2009  modifié  relatif  aux  emplois  de  direction  de
l'administration territoriale de l'État ;

VU  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret du 9 août 2017 nommant monsieur Thierry MOSIMANN, préfet de l’Aube ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  22  juillet  2016  nommant  monsieur  Pierre  AUBERT,  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de l’Aube à
compter du 22 août 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° SATTCPP-BCI-2017247-0002 du 4 septembre 2017 portant délégation de
signature  à  monsieur  Pierre  AUBERT,  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection des populations de l'Aube ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1  er    : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  monsieur  Pierre  AUBERT,  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aube, subdélégation de
signature est donnée à madame Ghislaine LUCOT, directrice départementale adjointe, dans tous les
domaines  visés  par  l’arrêté  préfectoral  n°SATTCPP-BCI-2017247-0002  du  4  septembre 2017
susvisé.

ARTICLE 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement simultané de monsieur Pierre AUBERT et de
madame Ghislaine LUCOT, subdélégation de signature est donnée, dans les conditions fixées par
l’arrêté préfectoral n° SATTCPP-BCI-2017247-0002 du 4 septembre 2017 susvisé, à :

        Secrétariat général :
    Pour les missions relevant du secrétariat général :

 madame Corinne DELCHER, secrétaire générale, et en cas d'absence ou d’empêchement, à
mesdames Marie-José MAGISSON, Céline DEFRANCE, Odile GUBLIN.
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Pôle cohésion sociale, jeunesse et sports : 
Pour les missions relatives à la jeunesse, aux sports et à la vie associative :

• monsieur Arnaud LECOURT, chef du service jeunesse, sport et vie associative, pour les
missions relatives à la jeunesse, aux sports et à la vie associative,

• mesdames  Catherine  BECUE et  Laurence  SAUNOT,  messieurs  Fabrice  DOUSSOT et
Pascal  MOUNIER,  conseillers  techniques  pour  les  courriers  liés  aux  demandes  de  conseils
techniques et pédagogiques dans le champ de leurs compétences professionnelles à l'exception
des  engagements  financiers,  des  conventions  et  avenants,  des  notifications  d’attribution  de
subvention,  des  refus  d’aide  financière,  des  convocations  aux  examens,  des  demandes  de
dérogation,  des  attestations  de  présence  et  de  réussite,  des  procès  verbaux  de  jury,  des
notifications  de  décision  du  jury,  des  diplômes,  des  arrêtés  d’agrément,  des  récépissés  de
déclaration  d’établissements  et  d’éducateurs,  des  accusés  de  réception  du  dépôt  de  dossier
d’équipement, le CNDS.

Pour les missions relatives à la cohésion sociale :

• madame Colette GINET, cheffe du service de la cohésion sociale,

• madame Lucie LEFEVRE, cheffe du service de la cohésion sociale,

• madame  Anne-Catherine  LEGRAND,  conseillère  technique  en  travail  social,  pour  le
conseil de famille et pour les courriers et décisions relatifs aux pupilles de l’État et les courriers
d'ordre technique relatifs à ses missions.

Pour les missions relatives à la politique de la ville :

• madame Stella GAFFINO, cheffe de service politique de la ville.

Pôle protection des populations : 
   
  Pour les missions relevant de ce pôle

• madame Sylvie RICHARD-DEBLOCK, cheffe du pôle protection des populations

Pour les missions relatives au service de la santé, de la protection animale et de l’environnement
et pour les missions relatives au service de la sécurité sanitaire et de la qualité des aliments   :

• monsieur Gérard HUGONET, chef du service de la protection animale et de l’environnement,

• madame Évelyne  GRIMONT,  cheffe  du  service  de  la  sécurité  sanitaire  et  de  la  qualité  des
aliments,

• madame Laurence PREVOST, cheffe de la mission d’appui,

Pour  les  missions  relatives  au  service  concurrence,  protection  économique  et  sécurité  du
consommateur :
• monsieur Dominique PETIT, chef du service de la concurrence, consommation et répression
des fraudes
• mesdames Sarah DIAS, Émeline HEYNDRICKX, Martine VALLOT, inspectrices et monsieur
Nicolas MIANNAY, inspecteur de la concurrence, consommation et répression des fraudes
• madame Laurence PREVOST, cheffe de la mission d’appui.         
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PREFET DE L'AUBE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS              

                        Arrêté n° DDCSPP-DIR-2018103-0002                     
portant subdélégation de signature

 pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses 
imputées sur le budget de l'État

Le directeur départemental
de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aube 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'État,
les départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  septembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre  2012 relative  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 9 août 2017 nommant monsieur Thierry MOSIMANN, préfet de l’Aube ;

Vu l'arrêté interministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu  l’arrêté du  17  juillet  2006  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et
de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu la circulaire ministérielle (intérieur, outre-mer et collectivités territoriales) n° 159 du 5 mars
2008 relative à la modification du régime de la délégation de signature des préfets ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 juillet 2016 nommant Pierre AUBERT directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations du département de l’Aube à compter du 22 août
2016 ;
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Vu l'arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017362-0002 du 28 décembre 2017 portant délégation de 
signature à monsieur Pierre AUBERT, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Aube, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses 
imputées sur le budget de l'État ;

Considérant que le BOP n°723 « Contribution aux dépenses immobilières » et le BOP n°724 
« Entretien des bâtiments de l’État » sont fusionnés au profit d’un seul BOP n°723 intitulé 
« Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État », dans le cadre de la loi de finances 
pour 2018 ;

En 
ARRETE

Article 1  er :
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Pierre AUBERT, directeur  départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aube, subdélégation de signature pour la
compétence  d'ordonnateur  secondaire  est  donnée  à  madame  Ghislaine  LUCOT,  directrice
départementale adjointe, pour tous les programmes visés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral  n°
SATCPP-BCI-2017362-0002 du 28 décembre 2017 .

Article 2 :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  monsieur  Pierre  AUBERT,  directeur
départemental et de madame Ghislaine LUCOT, directrice départementale adjointe, subdélégation
de signature pour la compétence d'ordonnateur secondaire est donnée à :

-  Madame  Corinne  DELCHER,  secrétaire  générale,  pour  tous  les  programmes  relevant  de  la
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations visés à l'article 1er

de  l'arrêté  n°  SATCPP-BCI-2017362-0002  du  28  décembre 2017  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement, à mesdames Marie-José MAGISSON, Odile GUBLIN et Céline DEFRANCE, pour
ces mêmes programmes ;

- Mesdames Colette GINET et Lucie LEFEVRE, cheffes de service, pour :
Mission "Égalité des territoires, logement et ville"
programme 177 – hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables.

Mission "Immigration, asile et intégration"
programme 303 - immigration et asile 

Mission "Solidarité, insertion et égalité des chances" 
programme 304 - inclusion sociale et protection des personnes, économie sociale et solidarité et aide
alimentaire

- Madame Stella GAFFINO, cheffe de service, pour :
Mission "Politique des territoires"
programme 147 - politique de la ville
programme 104 – intégration et accès à la nationalité française
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PREFET DE L'AUBE

SERVICE  DE  L’ACCOMPAGNEMENT  DES
TERRITOIRES  ET  DE  LA COORDINATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES
Bureau de la coordination interministérielle

       Arrêté n° SATCPP-BCI-2018103-0002

Arrêté organisant la suppléance
des fonctions préfectorales
le mardi 24 avril 2018

LE PREFET
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation
et à l'action des services de L’État dans les régions et départements et notamment son article 45 ;

Vu le décret du 24 juin 2016 portant nomination de monsieur Christophe DESCHAMPS, sous-
préfet de l'arrondissement de Bar-sur-Aube ;

VU le  décret  du 12 juillet  2017 nommant  madame Sylvie  CENDRE,  secrétaire  générale  de  la
préfecture de l’Aube ;

VU le décret du 9 août 2017 nommant monsieur Thierry MOSIMANN, préfet de l'Aube ;

Considérant que Monsieur Thierry MOSIMANN, préfet de l'Aube, sera absent du département le
mardi 24 avril 2018 ;

Considérant  que Mme Sylvie  CENDRE, secrétaire  générale  de la  préfecture de l’Aube, sera
absente du département le mardi 24 avril 2018 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aube ;
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ARRETE

ARTICLE 1 :  Monsieur Christophe DESCHAMPS, sous-préfet  de l'arrondissement de Bar-sur-
Aube, est chargé d'assurer la suppléance des fonctions préfectorales le mardi 24 avril 2018.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à ce titre à  Monsieur Christophe DESCHAMPS,
sous-préfet  de l'arrondissement de Bar-sur-Aube, en toutes  matières relevant des attributions du
représentant de l’État dans le département, à l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité.

ARTICLE  3 : Monsieur le préfet de l’Aube et monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Bar-
sur-Aube sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs des services de l’État.

TROYES, le 13 avril 2018

Le Préfet,

Thierry MOSIMANN
signé : Thierry MOSIMANN
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